
 
AVENANT N°2/2024 

 
A LA CONVENTION DE COORDINATION DE LA POLICE MUNICIPALE D'OLLIOULES 

ET LES FORCES DE SECURITE DE L'ETAT 
 
 

ENTRE 
 

Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var 
 

ET 
Monsieur Samuel FINIELZ, Procureur de la République près le Tribunal de Toulon  

 
ET 

 
La ville d’Ollioules représentée par Monsieur Robert BENEVENTI, Maire de la commune 

d’Ollioules 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
ARTICLE 1 
 
La convention de coordination entre la police municipale d’Ollioules et les forces de sécurité 
de l'Etat en date du 31/10/2022 est modifiée, en son article 8 paragraphe 3 bis ainsi qu'il 
suit : 
 
Dans le cadre des faits relevant de l'ivresse publique et manifeste constatés par les agents 
de PM et pour des raisons de protection de la personne et de préservation de l'ordre public, 
sur instructions de l'Officier de Police Judiciaire territorialement compétent, les policiers 
municipaux sont amenés à accompagner les personnes appréhendées sur la voie publique 
aux services des urgences du CHITS de Sainte Musse de Toulon, le CHITS de la Seyne sur 
Mer ou la polyclinique MALARTIC. 

A l'issue de l'examen médical et de la délivrance du certificat médical de non hospitalisation, 
la personne sera conduite par les policiers municipaux en cellule de dégrisement à l'hôtel 
de police de Toulon, ou en cas d’impossibilité ou de force majeure au commissariat de 
secteur de la Garde, ou au commissariat de la Seyne sur Mer, ou au commissariat de police 
de Sanary sur mer. 

Les agents de police municipale seront autorisés à conserver leur arme de service pendant 
toute la durée de la mission. 

 
ARTICLE 2 
 
Le reste de la convention demeure inchangé. 
 
 
Fait en 2 exemplaires à Ollioules le ..................... 2024. 
 
Le Préfet du Var             Le Maire d’Ollioules                       Le Procureur de le République 
 Philippe MAHE                  Robert BENEVENTI                              Samuel FINIELZ 


